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Immeuble Type pour la Commission

Propositions d’Aménagements favorisant l’Accès des Immeubles aux Bicyclettes

1. Accès:

1.1 Voies d’accès:

L’immeuble est directement accessible aux bicyclettes depuis la voie publique, soit en empruntant la voie d’accès pour véhicules automobiles, soit par une voie cyclable spécifique.

Justification: L’immeuble, et le site privé qui l’entoure le cas échéant, doivent être accessibles aux cyclistes. Lorsque l’accès carrossable n’est pas accessible aux cyclistes, un accès cyclable spécifique doit être prévu. 
1.2 Barrières:

Les barrières permettent l’accès des cyclistes sans devoir être levées; sur le passage carrossable un passage libre.de     m est nécessaire. A défaut ou lorsque le dispositif d’accès utilisé ne permet pas le libre passage des cyclistes, ceux-ci pourront en actionner l’ouverture, éventuellement sous le contrôle d’un gardien. Les détecteurs intégrés dans le sol sont réglés de manière à réagir au passage d’un cycliste et couvrent toute la largeur de la voie.

Justification: Actuellement les cyclistes doivent souvent “grimper” sous la barrière pour accéder au garage ou au site. Les circuits intégrés dans le sol ne “reconnaissent” pas toujours les cyclistes; le risque d’accident est également réel, une barrière pouvant s’abaisser avent que le cycliste ne l’ait franchie.
1.3 Rampes d’accès:

Les rampes d’accès pour l’entrée et la sortie des véhicules sont normalement distinctes. A défaut, une signalisation spécifique (signal rond à bord rouge d’interdiction  de dépassement du vélo par la voiture).La vitesse sur les rampes d’accès est limitée à 5 km/h.
Pour les immeubles disposant d’une rampe d’accès à sens unique alterné, les cyclistes pourront actionner le dispositif de changement des feux.

Justification: Beaucoup de rampes d’accès sont en courbe et ont une visibilité réduite; les situations de conflit entre automobilistes et cyclistes ne sont pas rares. Dans beaucoup d’immeubles le dispositif de changement de feux fonctionne sur appel de phares et n’est donc utilisable que par les automobilistes.
2. Parkings:

2.1 Nombre d’emplacements à prévoir:

Le parking pour bicyclettes contient au moins 5 emplacements par 100 occupants de l’immeuble ou un nombre d’emplacements correspondant à la demande identifiée.

Les immeubles où se tiennent habituellement des réunions ou des actions de formation, disposeront en outre de 5 emplacements par 100 places disponibles dans les salles de réunion ou de formation.

Justification: L’utilisation actuelle de la bicyclette comme moyen de transport parmi le personnel de la Commission peut être estimée à 2% environ en moyenne avec une forte croissance en période estivale. Il y a par ailleurs un nombre important de cyclistes potentiels, qu’une politique plus favorable au vélo encouragerait à se rendre au travail en bicyclette. En plus du trafic domicile-lieu de travail, il convient de tenir compte des déplacements en vélo entre les immeubles de la Commission.

2.2 Localisation:

Les emplacements abrités pour vélos seront situés de préférence au rez-de chaussée ou au premier sous-sol, à proximité des sorties piétonnières. Ils occuperont un espace bien éclairé, physiquement séparé (par exemple par des potelets) des emplacements pour véhicules automobiles, des emplacements prévus pour motocyclettes et cyclomoteurs et des espaces utilisés à d’autres fins (p. ex. équipements techniques, dépôts) de façon à y empêcher toute occupation abusive.

Justification: Les rampes d’accès aux garages empruntées par les cyclistes doivent être les plus courtes possibles afin de réduire les risques de conflits entre cyclistes et automobilistes. Un emplacement distinct, éclairé et proche des sorties piétonnes garantit un plus grande sécurité aux cyclistes. Actuellement, les emplacements pour vélos sont souvent utilisés à d’autres fins (déchargement, entreposage de déchets ou de vieux papiers, etc...).
2.3 Equipement:

Les emplacements pour vélos sont équipés de barres en U renversé fixées au sol permettant de cadenasser les bicyclettes. La distance entre les barres est suffisante pour permettre un accès aisé sans être gêné par les bicyclettes rangées (de l’ordre de 100 cm environ).

Justification: Le modèle visé est le plus approprié pour un rangement sûr des bicyclettes; c’est également le modèle retenu par les autorités régionales bruxelloises pour les parkings publics pour vélos.
2.4 Parkings pour visiteurs:

Des emplacements équipés pour vélos , ne gênant pas la circulation des piétons, seront prévus à proximité de l’entrée de l’immeuble, soit sur le terrain privé, soit sur le domaine public. Leur nombre sera fonction de la taille et de l’affectation de l’immeuble.
Justification: Le personnel de la Commission est appelé à se rendre fréquemment dans d’autres immeubles occupés par l’Institution pour des séjours de courte durée. En outre les visiteurs extérieurs doivent avoir la possibilité de ranger correctement leur bicyclette pendant leur passage dans les immeubles de la Commission; ceci est d’ailleurs conforme à l’évolution des autorités bruxelloises vers une politique plus favorable au cyclisme. 
3. Douches et Vestiaires:

Les immeubles disposent d’installations sanitaires règlementaires (douches, vestiaires, casiers) accessibles aux cyclistes.

Justification: Ces facilités permettent aux cyclistes, particulièrement à ceux qui parcourent des distances plus importantes ou à ceux qui utilisent la bicyclette par mauvais temps de se rafraîchir et de se changer en arrivant; l’impossibilité de changer de vêtements fait qu’actuellement un certain nombre de personnes renoncent à utiliser la bicyclette. Dans les immeubles qui disposent de douches, celles-ci sont généralement réservées au personnel spécialisé (cuisine, entretien, etc...) et interdites aux autres fonctionnaires. Il est à noter que des douches et des vestiaires bénéficieront également aux personnes pratiquant une actiivté sportive (jogging, etc...) pendant les pauses.
The EUCG (whose members work for the EU institutions in Brussels) promotes the use of the bicycle as a daily means of transport. 
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